Note CA Graine Occitanie 

Courrier de Pascal Dejours (membre de l’ex. Graine Midi-Pyrénées)

Bureau du 11/04/2018
En 40 ans et plus de vie associative diversifiée, je n'ai rencontré que 4 fois des putsches ou des complots. Chaque fois il s'est agit de souhait de prendre un pouvoir et/ou d'écarter des porteur•euses d'avis contraires. Mais vendredi 23 mars constitue pour moi un cas d'école.
En effet, le résultat des élections au CA du GRAINE Occitanie semble relever d'une stratégie soit à long terme, soit précipitée, de toutes les façons délibérée.
Je dis "Chapeau bas" à celles et ceux qui ont mis en place cette stratégie, mais je voudrais malgré tout faire état d'une critique humanitaire : "vous auriez pu mieux faire".
Pour faire mieux vous pouviez atteindre ce résultat encore plus facilement en vous et nous évitant le stress inhérent à toute conduite agressive, telle celle dont vous avez fait preuve auprès des administratrices et administrateurs, ainsi que des salarié•es de l'ex-Graine Midi-Pyrénées. Il vous aurait suffi d'un peu plus de bienveillance, tout en gardant une certaine fermeté sur les options qui nous opposaient. Vous avez pu constater que nous finissions la plupart du temps par accéder à vos ultimatums, et que c'est principalement votre attitude qui nous a conduit, par réaction le plus souvent, à bloquer de temps à autres, pour finalement céder.
Le résultat final, de toute façon, vous appartenait dans le cadre de votre démarche d'éviter une partition, même dans un premier temps, équitable entre les points de vue (pas seulement liés à la gouvernance) représentés par nos deux groupes au sein du CA du Graine Occitanie. Et ce n'est pas un semblant d'invitation des perdant•es qui masquera ce dessein.
Ayant participé à la création du GRAINE Midi-Pyrénées en 1992, ayant suivi activement ses dix premières puis ses 7 dernières années, avec un passage dans la mise en place d'un groupe départemental gersois entre les deux, je ne peux accepter que l'idéologie de convivialité et de partage qu'il a toujours conservée, avec bien sûr des écueils parfois, soit remis en cause par des actes concourant à mettre en concurrence agressive des groupes et des personnes. La gouvernance que l'on peut qualifier de managériale dont vous semblez être féru•es m'amène à vous rappeler le conseil du dictionnaire Larousse :
Efficience = capacité de rendement, performance (dans un domaine technique) : l'efficience d'un système, d'une machine, d'une entreprise.
Recommandation
Dans l'usage courant, non technique, préférer efficacité, notamment pour parler d'une personne. De même, réserver l'emploi de efficient aux objets et dispositifs techniques : une machine efficiente, mais un collaborateur efficace.
Souhaitant que le GRAINE OCCITANIE ne devienne pas "une entreprise comme une autre" mais pratique en son sein les préceptes de l'écologie humaniste dont est issue l'éducation à ce que l'on appelle encore l'environnement et le développement durable, je me permets de vous apporter ma démission de cette association.
Pascal Desjours
P.S. : une petite question qui ne demande pas de réponse : si l'on avait élu les administrateur•trices individuel•les par bulletin secret le résultat aurait-il été le même (unanimité) ?
_______________________________________________________________________
Si cela peut servir dans les discussions qui suivront ce point d'ordre du jour, une réponse à la question posée : "Si on garde le représentant élu, comment définir la complémentarité entre un délégué du personnel et un représentant élu des salariés au CA ?"
Un•e délégué•e du personnel agit auprès des instances dirigeantes de l'association, en représentation ou en soutien de salarié•e(s) à la demande. Ille n'a pas à participer aux délibérationx du CA. Sauf si les statuts le précisent ou que l'association a plus de 50 salarié•es (dans ce cas, le Comité d'Établissement, obligatoire, élit un délégué au CA).
Un•e représentant•e des salarié•es élu•e au Conseil d'Administration participe aux débats et aux prises de décisions de celui-ci. Selon la démocratie existante au sein de l'équipe salariée, ille peut représenter les avis exprimés par les salarié•es, ou simplement exprimer le sien.
